
En 2019, un peu plus de 318 700 voitures neuves ont été immatriculées dans la région,
un  chiffre  en  hausse  de  3,3 % sur  un  an.  La  dynamique  des  immatriculations  des
voitures  commerciales  (+8,7 %)  contribue  à  cette  hausse.  Les  immatriculations  de
voitures particulières se replient nettement (-6,4 %).

La baisse des immatriculations de voitures à motorisation diesel se poursuit (-12,6 %)
malgré  une  hausse  au  dernier  trimestre  2019.  Ce  recul  profite  aux  motorisations
essence et aux motorisations alternatives.

Les immatriculations de voitures neuves les plus émettrices de CO2 s’envolent.  La
faute sans doute au succès croissant des SUV plus émetteurs en dioxyde de carbone
que les berlines et autres citadines, ainsi qu’à la chute du diesel. À puissance égale,
une motorisation essence émet plus de CO2 qu’un véhicule gazole.

L
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Note au lecteur :

Les données proviennent du répertoire statistique des véhicules routiers (RSVéRo) du  service de 
la donnée et des études statistiques (SDES) du ministère de la Transition écologique et solidaire.

Il recense les véhicules routiers immatriculés sur le territoire français (départements d’outre-mer 
compris) à partir des informations transmises par le ministère de l’Intérieur (Agence nationale des 
titres sécurisés) issues du système d’immatriculation des véhicules (SIV).
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Les immatriculations de voitures neuves aux particuliers se replient nettement

Un peu plus de 318 700 voitures particulières ou commerciales ont été immatriculées en 2019 dans les Hauts-de-France, soit
14,6 % des immatriculations de France métropolitaine. Les immatriculations dans la région progressent de 3,3 % par rapport à
2018. Cette augmentation (+8,7 %) est uniquement portée par les immatriculations de personnes morales (État, collectivités
territoriales,  établissements  publics,  sociétés,  associations…). Les  acquisitions  de  voitures  neuves  par  les  personnes
physiques (ménages ou entreprises individuelles) sont en baisse de 6,4 % par rapport à 2018.

Les immatriculations de voitures neuves selon l’utilisateur

Le département de l’Oise concentre plus de quatre immatriculations sur dix de la région, une part bien supérieure à son poids
démographique  (13,7 %  de  la  population  des  Hauts-de-France).  Cette  situation  s’explique  par  la  particularité  des
immatriculations dans ce département : sur 128 000 voitures immatriculées, 114 000 voitures sont des véhicules commerciaux.
Une spécificité régionale qui peut s’expliquer en partie par des raisons historiques et géographiques. Au début des années
2000, la suppression d’une taxe au département pour les professionnels, attire sur cette frange francilienne de nombreux
loueurs.  Depuis  2006,  les  professionnels  bénéficient  d’une  politique  tarifaire  avantageuse  puisque  le  coût  du  certificat
d’immatriculation en ex-Picardie est l’un des plus faibles de France.

Nombre d’immatriculations de voitures neuves par département

Le diesel représente un tiers des immatriculations, mais il continue de perdre du terrain

Sur  l’ensemble des  immatriculations  neuves  de  la  région,  on note  en  2019,  un  véritable repli  du diesel  (-12,6 %).  Cette
motorisation, avec un peu plus de 107 200 unités immatriculées, représente encore tout de même un tiers des immatriculations
régionales (contre 39,7 % en 2018).

Nombre d’immatriculations de voitures neuves par motorisation en 2018 et 2019
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Nombre d’immatriculations de voitures neuves par motorisation et selon l’utilisateur en 2018 et 2019

Le diesel perd du terrain aussi bien chez les particuliers (-11,6 %) que chez les professionnels (-12,9 %). Chez ces derniers, la
tendance baissière continue jusqu’au troisième trimestre 2019. Le dernier trimestre 2019 marque une inflexion dans la chute
du diesel chez les professionnels.

Le recul des immatriculations à motorisation diesel profite aux véhicules à motorisation essence. Un peu plus de 194 200
voitures neuves à essence ont été immatriculées en 2019, soit 21 300 véhicules de plus que l’année précédente (+12,4 %). La
part des immatriculations des voitures à essence en 2019 s’élève à près de 61 % (contre 56 % en 2018).

Les immatriculations de voitures neuves depuis 2014 selon la motorisation et l’utilisateur (cumul sur 12 mois)
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Le repli du diesel profite aussi aux véhicules à impact environnemental réduit. Ainsi le nombre d’immatriculations de voitures à
motorisation hybride (rechargeable et non rechargeable) augmente de plus de 29 % sur un an avec 14 370 unités et une part
de marché qui s’établit à 4,5 % (3,6 % en 2018). Sur la même période, près de 3 000 voitures électriques neuves ont été
immatriculées, soit une hausse de plus de 45 % par rapport à 2018. La part de marché de ce type de motorisation s’établit à
0,9 % (0,7 % en 2018).

Progression de la part des véhicules émettant plus de 120 g de CO2 / km

La part des véhicules immatriculés neufs de classe A ou B, émettant moins de 121 grammes de CO2, est passée de 74,5 % en
2018 à 69,1 % en 2019. L’engouement des ménages pour les voitures essence combiné à une progression des ventes de SUV
et  autres voitures tout  terrain,  plus lourds,  moins aérodynamiques et  donc plus émetteurs de CO2,  explique sans doute
l’augmentation de la part de véhicules de classe C (+4,3 points). À puissance égale, une motorisation essence émet plus de
CO2 qu’un véhicule gazole.

La répartition des immatriculations de voitures neuves par classe d’énergie

Évolution des immatriculations des voitures particulières et commerciales par classe d’énergie
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Évolution des immatriculations des voitures neuves par classe d’énergie

Les immatriculations neuves des autres catégories

En dehors des voitures particulières et commerciales, les statistiques d’immatriculations distinguent douze genres de véhicules
qui ont été regroupés en trois ensembles : véhicules de transport de personnes, véhicules de transport de marchandises et
véhicules spéciaux.

Les immatriculations de ces véhicules ont dans l’ensemble été dynamiques. Le machinisme agricole est particulièrement bien
orienté (+33,7 % pour les tracteurs agricoles et +149,6 % pour les autres engins agricoles). Dans des volumes moindres, le
segment des autocars et autobus est en forte expansion (+87,1 %).

En revanche, les immatriculations de camions affichent une baisse de près de 10 % en cumul annuel. Les immatriculations de
tracteurs routiers enregistrent également un recul (-6,2 %).

Part des immatriculations des autres véhicules

Source : SDES, Dreal Hauts-de-France, Répertoire statistique des véhicules routiers.
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Évolution sur un an des immatriculations des autres véhicules

Le champ couvert par le RSVéRo (Répertoire statistique des véhicules 
routiers) :

Différentes catégories de véhicules sont distinguées : les voitures particulières, les voiturettes, les motocyclettes,
les cyclomoteurs, les autobus et autocars, les camionnettes, les camions, les véhicules automoteurs spécialisés,
les tracteurs routiers, les remorques et semi-remorques, les tracteurs agricoles et divers véhicules agricoles.

Les données présentées ici ne comprennent pas les véhicules en transit temporaire (TT), importés en transit (IT)
de l’administration civile ou militaire de l’État, immatriculés en W  (prototypes en cours d’études ou d’essais
techniques)  ou en WW (certificats provisoires en attente de formalités). Elles incluent en revanche les véhicules
dits de démonstration, immatriculés par les concessionnaires dans le cadre d'opérations de présentation auprès
de leur clientèle, qui représentent de 5 à 10 % de l’ensemble des immatriculations neuves.
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